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Chambre des Représentants. 

Stuc& Du 2~ Avmt {860. 

Crédit supplémentaire de aO,000 francs au budget des non-valeurs et des 
remboursements de l'ererclce 18a9 (I)_ 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA. COMMISSION (i), PAR M. DEI\ENESSE. 

l\1ESSIEURS, 

Un crédit supplémentaire de !>0,000 francs au budget des non-valeurs et <les 
remboursements de l'exercice :l.809 est réclamé par le Département de l'Inté 
rieur, pour pouvoir accorder des secours aux nombreuses victimes qui, par les 
ouragans et les orages 1 pendant l'année 18;3~), ont éprouvé des pertes assez 
notables. 
Le troisième tiers du fonds de non-valeurs, mis à la disposition du budget de 

l'intérieur de 1a prédite année, a été insuffisant pour satisfaire aux prescriptions 
ile l'arrêté royal du 7 juillet i847, stipulant de nouvelles bases au mode de dis 
tribution de cc troisième tiers <h1 fonds de non-valeurs. 
D'après l'état joint au projet de loi, le montant général de ces pertes se monte 

à la somme dei ,!>21. ,250 francs, et le chiffre de l'indemnité à f>0,000 francs, à 
distribuer entre 1,789 perdants en faveur desquels un secours doit être accordé. 
La commission chargée de l'examen de ce projet de loi, après avoir pris con 

naissance de ce projet et des tableaux y annexés, a l'honneur de proposer à la 
Chambre de donner son approbation à ce projet de loi de crédit supplémentaire. 

Le Rapporteur, 
DE RENESSE. 

/.,e Président 1 
H. DOLEZ. 

(1} Projet de loi, n• HO. 
(t) La commission était composée de MM. Dotsz, président, C,inr,rnn, DE C1nNnN11Es, DL 

llmm•,rn, DE L1roE, DE HENESSI:. et VAN L1m,iro&L, 


